
Authorization for person or firm other than the applicant to complete or sign the
application and/or to receive refund cheque where instructed.
Autorisation de la personne ou la société autre que le demandeur qui a préparé
ou signé cette demande et/ou reçoit le chèque de remboursement à l'endroit
indiqué

Form authorized and prescribed by the Minister of National Revenue under the Excise Tax Act.
Formulaire autorisé et prescrit par le Ministre du Revenu national en vertu de la Loi sur la taxe d'accise.

It is hereby certified that: - Je déclare :

Power of attorney - Procuration

     Mail cheque to:
     Envoyez le chèque au :

Method of payment - Méthode de paiement

Part III tax imposed
Taxe de la partie III imposée

Rate
Taux

Quantity
Quantité

Period covered by this application
Période visée par la demande

APPLICATION FOR FEDERAL FUEL TAX REBATE

DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE TAXE FÉDÉRALE
SUR LE CARBURANT

Applicant's legal name - Nom légal du demandeur

Mailing address - Adresse postale

Telephone number - Numéro de téléphoneProvince Postal code - Code postal

Contact person - Personne-ressource

City - Ville Country - Pays

To
Au

Y - A M D - J

Calculation of refund - Calcul de remboursement

Mailing address - Adresse postale

Telephone number - Numéro de téléphoneProvince Postal code - Code postal

Name - Nom

City - Ville

Apply deduction to 
Appliquez les déductions au

Applicant 
Demandeur

Other (Complete the third party authorization below)
Autre (Complétez la section ci-dessous autorisation pour 
un tiers)

Previously submitted
Soumise antérieurement

Attached
Annexée

Business Number – Numéro d'entreprise

Type of fuel purchased
Type de carburant acheté

Total claimed
Total demandé

Rebate received per section 68.5(3) of the Excise Tax Act
Remboursement reçu selon le paragraphe 68.5(3) de la Loi sur la taxe d'accise

If "Total claimed" is greater than the "Rebate claimed" - Amount due applicant
Si le « total demandé » est supérieur au « remboursement reçu » - Montant qui revient au demandeur

If "Rebate received" is greater than the "Total claimed" - Amount due CRA
Si le « remboursement reçu » est supérieur au « total demandé » - Montant qui revient à l'ARC

$

$

$

$

Third party authorization - Autorisation pour un tiers

Name and address of person or firm other than the applicant who has prepared this application. (Authorization is hereby granted to contact the person below.) 
Nom et addresse de toute personne ou entreprise autre que le demandeur ayant rempli la demande (L'autorisation nous accorde le droit de contacter la personne ci-dessous)

Certification - Déclaration

Excise Refund Account Number - N° de compte de la
taxe d'accise pour demande de remboursement English 

Anglais
French 
Français 

Language preference
Langue de communication

B

(A - B)      

(B - A)      

A

Other Levies Division
Summerside Tax Centre       
Suite 101, 275 Pope Road 
Summerside PE  C1N 6E7

Keep one copy of this form 
and send one copy to:

this application does not include any previously claimed amounts;
cette application n'inclut aucun montant précédemment demandé
all relevant books, records, and invoices are available for inspection; and
que tous les livres, factures et régistres peuvent être consultés aux fins de vérification;
the information contained in this application is true, correct, and complete in every respect
que les renseignements fournis sur cette demande sont vrais, exacts et complets à tous les égards

Division des autres prélèvements  
Centre fiscal de Summerside,  
275, chemin Pope, Suite 101, 
Summerside PE C1N 6E7 

Conservez une copie de ce formulaire pour vos dossiers
et envoyez une copie à:

Personal information provided on this form is
protected under the provisions of the Privacy Act
and is maintained in Personal Information Bank
CRA PPU 046

PROTECTED (when completed)

Have you applied for a Federal Fuel Tax rebate before?
Avez-vous déjà complété une demande de remboursement
de taxe fédérale sur le carburant?

Are you licensed under the Excise Tax Act? 
Est-ce que le demandeur détient une licence
accordée en vertu de la Loi sur la taxe d'accise?

PROTÉGÉ (une fois rempli)
Les renseignements personnels fournis sur ce
formulaire sont protégés en vertu du la Loi sur la
protection des renseignements personnels et
sont conservés dans le fichier de
renseignements personnels ARC PPU 046

Signature

Name (print) - Nom (en lettres moulées) Title (print) - Titre (en lettres moulées)

Date

B257 (06)

D - JY - A M

Excise account number - N° de compte de la taxe
d'accise

Yes
Oui

No
Non

Yes
Oui

No
Non

http://www.ccra-adrc.gc.ca/formspubs/fillable/help-e.html
http://www.ccra-adrc.gc.ca/formspubs/fillable/help-f.html


Tugs, Ferries and Passenger Ships Operating on Inland Waters of Canada 
 
Who can claim: 
 
Examples of who may be eligible for a Fuel Tax Rebate of the Excise Tax Act (ETA): 

           Person(s) operating an eligible ship during a rebate period as defined in subsection 68.5(1) of the ETA 
           Ship, tug or ferry was not engaged in international trade. 
           Ship, tug or ferry was engaged in trade on an inland voyage as defined in subsection 68.5(1) of the ETA.  
           Purchased fuel for operation of ship after May 2002 and before January 2005. 
 

Refer to section 68.5 of the Excise Tax Act for more information relating to the eligibility of the Federal Fuel Tax Rebate. 

Subsection 72(2) of the Excise Tax Act states: "An application shall be made in the prescribed form and contain the prescribed information." 
 

This form is the authorized and prescribed form for submitting an application under the Excise Tax Act. Forms are available at your local Tax Services Office 
or on our website at http://www.cra-arc.gc.ca/E/pbg/ef/b257/b257-03b.pdf 

 
How to claim: 

 
To claim your rebate, complete the attached application form. Keep one copy for your records and send the original to:
Other Levies Division, Summerside Tax Centre, Suite 101, 275 Pope Road, Summerside PE C1N 6E7. 
Please allow up to 60 days to process your application. 

 
When to Claim: 

 
Only one application per rebate period is allowed as per subsection 68.5(4) of the Excise Tax Act. 

 
The rebate periods are defined as follows: 

 
           Begins on June 1, 2002 and ends on Dec. 31, 2002. 
           Begins on January 1, 2003 and ends on Dec. 31, 2003. 
           Begins on January 1, 2004 and ends on Dec. 31, 2004. 

 
Time Limit: 
 
If you received a rebate amount based upon an estimate of the intended fuel purchases in the rebate period, you must file a completed Federal Fuel Tax Rebate
form with the minister within 60 days after the end of the rebate period.  (Subsection 68.5(5) of the ETA). 
No application for this rebate may be made after December 31, 2006. 
 
Documents to keep: 
Please do not send any supporting documents with your claim. You must keep all record books, account books and documents such as invoices, receipts or
vouchers in your place of business in Canada for the six years following the calendar year end in which the application was filed and make them available 
during an audit. 
If you send receipts or vouchers to other government departments or agencies, you have to keep copies or other written proof to support your application. 
Note: A "Notice of Determination" will be issued on an accepted application and will include: 
• The date of the Notice of Determination; 
• The application number and the amount approved; 
• A brief explanation of any changes made to the application, where applicable; 
• The authority to take a deduction from taxes payable, where applicable; and 
• The right to file a "Notice of Objection" within 90 days from the date of the Notice of Determination, in the event of disagreement.
   (Notice of Objection forms are available at your local Tax Services office). 

Completing the application: 
 
A) Enter your Business Number and Excise Refund Account Number 

 Note: for first time filers, leave the Excise Refund Account Number field blank.  
B) Check the applicable box to indicate your language preference. 
C) Enter the rebate period covered in this application. 
D) Calculation of the fuel tax rebate. Enter the type and quantity of fuel (in litres) purchased.  Enter the applicable rate of excise tax on diesel fuel, and calculate

 the Part III tax paid. 
E) If a third party has completed this application, please complete this section. 
F) The individual or authorized representative claiming the refund/deduction must sign this form. Unsigned applications will not be processed. 
G) If your reconciliation results in the "Rebate received" being greater than the "Total Claimed", interest will be calculated and assessed on this amount at the

 prescribed rate (Subsection 68.5(9) of the Excise Tax Act).

For more information: 
If you need further information about this form, need to order more application forms or have questions about an application you have already submitted, you 
can call us toll free at 1-877-432-5472 within Canada or 1-902-432-5472 outside Canada. 
You can also write to us at Other Levies Division, Summerside Tax Centre, Suite 101, 275 Pope Road, Summerside PE C1N 6E7. When you contact us, we
will need your Excise Refund Account Number, telephone number, the claim period, the date you sent your application and the amount of your claim. 

APPLICATION FOR FEDERAL FUEL TAX REBATE

(Français au verso)



Remorqueurs, traversiers et navires à passagers exploités dans les eaux intérieures du Canada 
 
Qui peut faire une demande  
 
Exemples d'admissibilité au remboursement de taxe sur le carburant selon la Loi sur la taxe d'accise : 

           Les personnes qui exploitent un navire admissible au cours d'une période de remboursement selon le paragraphe 68.5(1) de la Loi sur la taxe d'accise. 
               Les navires, remorqueurs et traversiers qui ne sont pas consacrés au commerce international.  

           Les navires, remorqueurs et traversiers qui sont consacrés au commerce au cours de voyages en eaux intérieures selon le paragraphe 68.5(1) de la 
                Loi sur la taxe d'accise.   

           Le carburant acheté pour exploiter un navire après mai 2002 et avant janvier 2005.  
 

Veuillez vous reporter à l'article 68.5 de la Loi sur la taxe d'accise pour de plus amples renseignements sur l'admissibilité au remboursement de taxe sur le
carburant.
  
Le paragraphe 72(2) de la Loi sur la taxe d'accise dispose que « une demande doit être faite en la forme prescrite et contenir les renseignements prescrits ». 

Ce formulaire est le formulaire prescrit et autorisé pour présenter une demande en vertu de la Loi sur la taxe d'accise. Vous pouvez obtenir le formulaire de votre
bureau des services fiscaux local ou de notre site Web au http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/ef/b257/b257-03b.pdf

Comment faire la demande  
 

Pour demander votre remboursement, remplissez le formulaire de demande ci-joint. Conservez-en une copie et envoyez l'original à l'adresse suivante : 
Division des autres prélèvements
Centre fiscal de Summerside, pièce 101 
275, chemin Pope 
Summerside PE  C1N 6E7 
Veuillez accorder jusqu'à 60 jours pour le traitement de votre demande. 

 
Quand faire la demande  

 
Selon le paragraphe 68.5(4) de la Loi sur la taxe d'accise, une seule demande peut être présentée par période de remboursement.  

 
Les périodes de remboursement sont les suivantes : 

 
           Du 1er juin 2002 au 31 décembre 2002. 
           Du 1er janvier 2003 au 31 décembre 2003. 
           Du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2004. 

 
Délai prescrit  
 
Si vous avez reçu un remboursement calculé en fonction d'un montant estimatif de carburant prévu pour la période de remboursement, vous devez remplir un
formulaire de demande du remboursement de taxe sur le carburant dans les 60 jours suivant la fin de la période de remboursement (paragraphe 68.5(5) de la Loi
sur la taxe d'accise ).  
Aucune demande de remboursement ne sera acceptée après le 31 décembre 2006.  
 
Documents à conserver  
Prière de ne pas envoyer vos documents à l'appui. Vous devez conserver tous vos régistres, livres comptables et documents, tels que les factures, reçus et
pièces justificatives à votre lieu d'affaires pendant une période six ans suivant la fin de l'année civile dans laquelle la demande fut produite pour pouvoir les
fournir dans l'éventualité d'une vérification.   
Si vous envoyez ces reçus ou pièces justificatives à d'autres ministères ou agences gouvernementales, vous devez en conserver une copie ou garder une autre
preuve écrite pour appuyer votre demande.  
Remarque : Nous vous enverrons un « avis de détermination » qui comprend ce qui suit : 
• La date de l'avis de détermination; 
• Le numéro de la demande et le montant accordé; 
• Une courte explication de tous changements effectués à la demande, s'il y a lieu; 
• Le pouvoir de déduire ce montant des impôts et des taxes à payer, s'il y a lieu; 
• Votre droit de produire un avis d'opposition dans les 90 jours de la date de l'avis de détermination si vous n'êtes pas d'accord avec la décision. (Vous pouvez
  vous procurer un formulaire d'avis d'opposition à votre bureau des services fiscaux local.)   
 
Comment remplir la demande  

A)  Inscrivez votre numéro d'entreprise et votre numéro de compte de remboursement de l'accise.  
 Remarque : Si vous êtes un nouveau demandeur,  laissez le numéro de compte de remboursement de l'accise en blanc.  

B) Cochez la case pertinente pour indiquer votre langue de préférence.  
C) Inscrivez la période de remboursement visée par cette demande.  
D) Calculez le remboursement de taxe sur le carburant. Inscrivez le type et la quantité de carburant (en litres) achetés. Inscrivez le taux applicable de la taxe

 d'accise payé sur le carburant diesel et calculez la taxe de la Partie III payée.  
E)  Si cette demande a été remplie par un tiers, veuillez remplir cette section.  
F)  La personne ou le représentant qui demande le remboursement ou la déduction doit signer ce formulaire. Les demandes non signées ne seront pas traitées.  
G) Si votre calcul de réconciliation a comme conséquence que la « remise reçue » est plus grande que le « total demandé », l'intérêt sera calculé et imposé sur

 ce montant au taux prescrit (paragraphe 68.5(9) de la Loi sur la taxe d'accise).

Pour de plus amples renseignements : 
Si vous voulez de plus amples renseignements ou d'autres formulaires de demande ou avez des questions au sujet d'une demande que vous avez déjà produite,
vous pouvez nous appeler sans frais au 1 877 432-5472 au Canada ou au 1 902 432-5472 à l'extérieur du pays.  
Division des autres prélèvements
Centre fiscal de Summerside, pièce 101 
275, chemin Pope  
Summerside PE  C1N 6E7  
Lorsque vous communiquez avec nous, veuillez avoir votre numéro de compte de remboursement de l'accise, votre numéro de téléphone, la période de la
demande, la date d'envoi de votre demande et le montant demandé.  

DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE TAXE FÉDÉRALE SUR LE CARBURANT

(English on reverse)
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